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PROJET DE REGLEMENT
SUR

l'Exercice et les Manoeuvres de l'infanterie frangaise.

(Fin)

Ecole de regiment.

L'ecole de regimenl comprend aussi les formations des unitös

plus fortes et les evolutions de la brigade. La methode
(Tinstruction est pareille ä celle du bataillon. Le röglement
mentionne les evolutions des troupes combinees,, dont le but
est « de developper leur souplesse et d'affirmer les sentiments
de solidarite qui doivent toujours unir les differentes armes.
Les troupes sont exercees ä se mouvoir ensemble sur tous les

terrains, ä modifier leurs formations, ä les plier au terrain
pour masquer leurs rassemblements ou derober leur marche,
ä faire face rapidement ä Timprevu, ä changer vivement de

direction ou d'objectif, sans se gener les unes les autres et en
se prötant toujours un mutuel appui. »

A ces evolutions de troupes combinees succedent, dans une
deuxiöme phase, des exercices de combat « diriges d'apres les

mömes prineipes » et qui « comportent le döveloppement
partiel ou total du combat ».

Entin les manoeuvres d double action, troisieme et derniere
phase des exercices de Iroupes combinees, « mettant en
presence deux partis dont les chefs, pourvus chacun d'ordres
particuliers, ont ä lütter contre une volonte adverse. Les ordres
sont donnes par ecrit; ils dölinissent clairement la Situation
initiale et la mission ä remplir ».

Revenons aux formations.
Sur les routes, les bataillons et les regiments marchent Ies

uns derriere les autres, avec trente pas de distance entre
les bataillons et quarante entre les regiments. Dans les ras-

1 Pour la premiere parlie. voir l»-s livraisons de janvier el de fevrier.
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sembleiuents et pour les manoeuvres «lo regiment se forme sur
une ou deux lignes ou en colonne, avec des intervalles et des
distances de trente pas. s> La brigade se forme par regiments
accoles, avec des intervalles et des distances de quarante pas.
Dans toutes les formations, le commandant a toute latitude
pour faire varier les intervalles et les distances, en raison des
circonstances et du terrain.

Pour les rassemblements, le chef indique la formation ä

prendre et la place que doivent occuper les unites les unes
par rapporl aux autres, ainsi que les distances et les
intervalles, s'il y a lieu ; « un officier ä cheval est toujours envoyö
ä l'avance pour prendre les ordres du commandant des troupes

ä ce sujet i>.

Les bataillons reglent leur marche sur le bataillon de direction

; la direction, aulant que possible, est indiquee ä tous
avant le depart. « Un officier ä cheval precede ä dislance assez
grande pour reconnaitre les accidenls du sol et les cheminements

qui permettent de derober la marche des colonnes aux
vues de Tennemi. »

Les grandes unites sont toujours couvertes par des patrouilles
de cavalerie; mais en oulre, « leur securile est assuree par

des patrouilles de combat detachees ä courte distance sur le
front, les flancs et en arriere ».

Si les colonels conduisent leur troupe ä la voix, ils ne font
que le commandemant d'avertissement (En avant — Halte --
Face d droile \gauche\ — etc.); ce sont les commandants de
bataillon qui executent les mouvements; mais le plus souvent
les colonels font simplement porter les ordres par des officiers
montes.

Le regimenl detache toujours, aupres du general de brigade. un officier ä

cheval qui sert d'agent de liaison. De möme, les generaux peuvent detacher des
officiers do leur etat-major aupres des differentes unites. superieures, inferieures

ou voisines, pour se faire renseigner sur la marche des evenements ou

pour guider les troupes dans l'execution d'un mouvement ordonne.

Plus loin, au titre VII, ch. 3, 3e al., nous trouvons la möme
idee reprise dans les termes suivants :

Pour que- les ordres soient transmis avee la eelerite indispensable, l'unite
suboidontnJe est, en principe, representee par un agenl de liaison auprös du
chef de l'unite superieure. Dans une unite composee de plusieurs armes, chaque
arme est de meme representee aupres du commandanl de l'unite.

Dans la marche d'approche, lorsque les grandes uniles, en formation de

manceuvre, penetrent dans la zone de terrain battue par l»-s feux de l'ennemi,
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lc commandanl dispose les bataillons dans l'ordre qui convient le mieux aux
circonstances et fait ouvrir les intervalles et les distances qui les separent. Les
balaillons prennent les dispositions qui leur permettent d'utiliser les cheminements

du sol pour progresser ii l'abri.

Le projet pröconise tout d'abord le dispositif par unite
accolees, les bataillons d'un möme regiment, ou d'une brigade
etant places en profondeur, comme a favorisant l'action du
commandement, et retardant le plus possible le melange des
unites «, et aussi « au cas oü les troupes encadrees marchent
contre des objectifs bien determines et s'engagent droit devant
elles dans des conditions telles que la premiere preoecupation
du commandant soit d'assurer la puissance des efforts dans le
mouvement en avant ».

11 reconnait, en revanche, au « dispositif des grandes unites
sur plusieurs lignes l'avantage de permettre au chef de
conserver dans la main des unites constituees et capables de
produire, ä Taide de leurs propres moyens, ä un moment donne
et sur un point choisi, un effort puissant concourant ä l'action
generale, mais prepare en dehors d'elle ».

Nous aurons l'occasion de parier plus loin, des dispositions
pour le combal.

Le combat.
Le titre VII (du combat) traite non seulement du combat

de Tinfanterie, mais aussi de la Cooperation de la cavalerie et
de Tartillerie; c'est, en realite, im chapitre de tactique generale.

Nous ne nous proposons pas d'en faire une analyse complete

; nous nous attacherons principalement ä ce qui concerne
Tinfanterie.

Toutefois, auparavant, il ne sera pas superflu de reprendre
et de coordonner les elements du combat de Tinfanterie, dejä
mentionnös sommairement dans les articles precedents tels
qu'on les trouve exposes dans les deuxiemes parties des titres II
ä VI.

*

Le projet reduit ä deux les genres de feux : le feu ä volonte
el le feu d repetition.

Le fusil, ä repetition, doit toujours etre approvisionne, c'est-
ä-dire avoir son magasin rempli; mais le soldat ne charge
qu'au moment de tirer.

Le feu habituel estle feu ä volonte; il s'exöcute au comman-
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dement du chef (commencez le feu) et le soldat tire librement
jusqu'au commandement de cessez le feu. On peut donner au
feu ä volonte une intensite plus ou moins grande en limitant
le nombre des fusils ä mettre en ligne; on regle sa rapidite
en operant par seclion des interruptions ou en faisant alterner

dans la section, par escouade ou par demi-section.
Isole, le soldat doit tirer le moins possible et, generalement,

seulement pour sa propre defense ou pour donner un signal.
Dans la regle, le soldat n'exöcute que des tirs collectifs, c'est-
ä-dire en troupe. C'est le soldat qui dans les limites de la
place qui lui est departie, choisit son emplacement, se poste
convenablement de maniere ä voir d'abord puis, si c'est
possible, ä se couvrir et enfin ä appuyer son arme; il estime la
distance et place la hausse ä la division correspondante. Si le
but en vue ne se compose que d'un homme, ou de quelques
hommes, on ne tire pas ä une distance superieure ä "250

metres; contre la cavalerie, on tire des i()0 metres, et ä 50Ü
metres contre un groupe de quatre hommes ou plus. « II n'est
jamais utile de tirer ä des distances superieures ; il est
souvent avantageux d'attendre pour commencer le feu, que le

but soit plus rapprochö. » (II, ch. 3, al. 4. ') On vise au
milieu du pied de la partie visible du but.

Le feu d repetition est d'un emploi exceptionnel; il donne
le maximun d'effet dans le moindre temps; ä l'exception de
la crise finale, oü il est de regle, on s'en abstient si Ton n'est

pas sür de pouvoir reapprovisionner. 11 s'exöcute ä Tordre du
chef et au moyen du meme commandement (commencez le

feu), le commandement preparatoire seul differe (feu ä repetition).

La seclion tire en ligne, ordinairement sur un seul rang;
eile peut aussi tirer sur deux et sur quatre rangs (111/44 et

69) \
Quand la section deploie pour le combat eile se forme

d'abord par files en desserrant depuis la file de base et en pre-

1 Dans les renvois au projet de reglemenl, le chiffre romain indique le »< Titre rr, les

chiffres arabes le numero et l'alinea.

2 (Test par erreur qu'il a ete dit, a la page 10O (numero de fevrier) que le projel
ne parle pas de feux sur quatre rangs : il en est question dans les deux passages vises
de l'ecole de section sans qu'il soit donne de reales precises sur la maniere de prendre
la formalion correspondante: les deux demi-sections sont placees l'une derriere l'aulre
a 3o centimetres de distance; les deux rangs de devant tirent a genou, les deux rangs
de derriere debout.
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uanl un pas de file ä file; ou bien eile se forme sur un rang.
La formation par files est transitoire et se prend d'ordinaire
avant de passer ä la formation normale en tirailleurs sur un
rang. Le chef de section precede la section; les serre-files
suivent.

Quand ils sont ä rangs serres les fantassins portent le fusil
sur Töpaule: par iiles ou en tirailleurs ils le portent ä la
main, le bout du canon un peu plus eleve que la crosse. On

n'exige ni une cadence uniforme ni un alignement regulier;
celui-ci depend surtout du terrain.

« La section est l'unite d'execution des feux » (111/65). Tout
tir execute par des soldats formes en Iroupe se nomme « tir
colleclif i>: il est base sur T « esprit de solidarite » el, sur la
« diseipline du feu ».

Dans les tirs collectifs, le soldat ne choisit ni Templacement
ä occuper, ni le but, ni la hausse; il commence, continue et
cesse le feu sur Tordre de son chef.

Lorsque Ton emploie deux hausses, le premier rang prend
la hausse la plus faible.

Dös qu'il est poste, le tirailleur charge et attend pour ouvrir
le feu qu'il en ait recu Tordre. La vitesse de tir ne döpasse
jamais 8 ä 0 cartouches par minute au feu ä volonte, et 10 ä

12 au feu de magasin*, soit alors une rapidite permettant d'e-
puiser le magasin en 40 secondes. Lorsque le magasin est
öpuisö on continue le tir coup par coup et Ton utilise le
premier moment favorable de repit pour reapprovisionner.

La diseipline du feu se resume dans ces trois points (111/66) :

1° Avoir toujours le magasin approvisionne ; charger seulement

au moment de tirer.
'2° Rien observer Tobjectif et viser consciencieusement avec

la hausse prescrite.
3° Ne pas tirer une seule cartouche ni faire usage de la

repötition sans ordre du chef.
Dans l'offensive, on ouvre le feu aussi tard que possible et

seulement quand la troupe ne peut continuer ä avancer avant
d'avoir eteint ou ralenti le tir de Tennemi.

Une troupe engagee dans un combat de front et dont l'action offensive ne
doit pas etre pottssee immediatement ii fond, a interet k chercher, vers la limite
des moyennes et des petites distances, la position d'oü eile pourra entamer et
entretenir le combat par le feu (111,70).

C'est ici la premiere mention de cette position principale oü
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doit se preparer, par le feu et jusqu'ä extinction ou afi'aiblis-
sement süffisant du feu ennemi, Tattaque decisive. Or la limite
des petites et moyennes distances est 000 mötres '. Plus loin
(V/47), le projet precise la möme idee en ces termes ;

La ligne de tirailleurs gagne du terrain : eile ne commence a tirer que lorsqu'il

est necessaire de contre-battre le leu de l'ennemi pour avancer... La marche
s'execute generalement par bonds rapides et. au besoin, par petites fractions,
en utilisant tous les accidents du lerrain, ot en ne reeouiant au feu pendant
les arrets que s'il est absolument indispensable pour preparer la reprise de la
marche...

La ligne de combat arrive ainsi sur les emplacements d'oü
Ton pourra donner au feu sa plus grande puissance et
coneourir efficacement ä la preparation de Tattaque decisive.

Los emplacements, designes par le chel" de bataillon, seront ä une distance
de l'ennemi variable avee les abris que presente le terrain, et generalement
compris entre 700 el. 40(1 melres, afin de nc pas gener le tir de l'artillerie
assaillante.

La densite de la chaine est portee ä son maximum, jusqu'au coude r'i coude

sur un seul rang ä.

Nous verrons plus loin comment se comporte une troupe
pour Tattaque decisive.

Dans la defensive, si la troupe possede un approvisionnement
de cartouches normal, et si Ton peut regier le tir, Ie feu

peut etre ouvert « sur une ligne deployee en marche ä la
distance de "1'2Ü0 metres environ », et möme au delä si les
objectifs sont larges et profonds (colonnes).

1 Voir la note au bas de la page iy>. du litre troisieme du Projel de rey/ement.

•2 Cela est-il contraire aux vues enoncecs ilruis le Heylcment jtoiw l'infanterie suisse :>

Celui-ci s'exprime comme suil : <r Les lignes de lirailleurs doivenl s'ettbrcer de s'ap-
procher de l'er nemi jusqu'ä la distance dn feu de magasin cn conservanl le plus grand
nombre possible de cartouches. Elles doivenl donc conteebatire continuellement le feu
de l'ennemi et chercher d profiter de eela pour e.ceciiler le plus rapidement possible
les mouvements cn avant » Icliift're ri/jip. El plus loin -. <» Poui- faire avancer la ligne
de feu contre la ligne ennemie on emploie d'.-ilioril un pas rapide; plus lard lä parlir
ile 6oo metres environ) les tirailleurs avancent de posilion en posilion t-I par bonds

(chiffre a5o).
De ces citations, qui appartiennent l'une el l'aulre ä la meme subdivision (les moii-

vements) du chapitre du combat, il ressorl clairement qu'il s'uirii de l'emploi du feu

fsoit pendant le mouvement qui doit amener les Iroupes sur l'emplacemenl principal du
feu |6oo metres) soit du mouvement pour atteindre ensuile In distance du feu de

magasin. Le reglement suisse, comme le projet francais, met le mouvement en

premiere ligne ; mais Ie reglement suisse, en un point, est moins clair que le projel francais,

en ne disant pas que des (ioo metres la marche en avant cetle le pas pendanl un

lemps ä l'action du feu qui devient preponderante, jusqu'ä ce que la superiorite soil

acquise et que l'attaque decisive, proprement dite, puisse elre executee.
Les methodes generales de mouvement el d'aetion du feu, des deux reti-leinenls, sonl

donc Ies meines.
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Lorsqu'elles agissent dans l'offensive, les uniles prennent
pendant la marche en avant les formations qui les rendent le moins
vulnerables ou Celles qui leur permettent le meilleur emploi
des accidents ou des cheminements du sol; rien ne vient göner ä

ce point de vue la liberte des chefs; on peut donc voir sur le
terrain, cöte ä cöte, des unites dont Ies unes marcheront dans
des formations en ligne, les autres par le flanc, d'autres enfin
en ligne deployee. Les capitaines, en particulier, ont toute
latitude; le commandant de bataillon leur indique le röle du
bataillon et celui de leur compagnie, Tobjectif, le front ä occuper

et la direction ä suivre, mais il leur laisse toute liberte
quant au choix des moyens ä employer pour la meilleure
utilisation du terrain; ils ne sont meme pas astreints ä maintenir
rigoureusement ni les distances, ni les intervalles prescrits,
si le terrain y met obstacle, pourvu qu'ils les reprennent lorsque

cela devient possible.
Enfin, plus loin, cette initiative des chefs subordonnes est

affi rmee une fois de plus en ces termes :

Chacun, dans sa sphere, a la faculte d'employer ä son gre les moyens dont
il dispose. son initiative n'ayant d'autres limites que celles imposees par la
necessite de tenir compte de la Situation et de s'inspirer toujours de la pensee
du chef (VI 1/3, al. 5).

Abordons maintenant le titre VII, Du combat, et voyons
comment il expose le röle de Tinfanterie. C'est de Tinfanterie,
en effet, que nous nous occcuperons specialement, bien que ce
chapitre traite aussi le combat de la division, soit des armes
combinees; et s'il nous arrive de noter, chemin faisant, le röle
que joue ä tel moment soit la cavalerie, soit Tartillerie, ce ne
sera que d'une maniere tout ä fait secondaire.

L'ensemble des forces, et ici il faut bien admettre que cette
expression de « forces» s'applique plus specialement ä Tinfanterie,

donl les troupes forment le gros du corps de bataille,
serait repartie en trois groupes principaux :

I" Troupes chargees du combat de preparation, so subdivisant elles-memes
en troupes de premiere ligne, appelees a etre engagees des le debut, et en
troupes disponibles, qui seront employees au für et ii mesure des besoins,

pour soutenir la premiere ligne et reparer ses pertes.

'1° Troupes de choc, destinees ä produire un eilet violent et'concentre sur le

point decisif.

:!" Reserves, tenues soigneusement ii l'abri des emotions de la lutte jusqu'ä

1002 10
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la Solution definitive de l'aftaire et dont on se sert alors pour decider au besoin
le succes ou limiter l'insucces (V11'4) '.

Les troupes sont reparties dans leurs zones d'aetion ; elles
se couvrent et se relient les unes aux autres, et alors, cc pour
achever la reconnaissance des forces et des dispositions de

Tadversaire, et choisir Ie point sur lequel sera produite l'action

decisive, le commandant en chef engage peu ä peu sur
tout le front les troupes chargees du combat de preparation.

« Leur röle est d'opposer ä Tennemi, sur tous les points oü
il montre des troupes, le minimum de forces necessaires

pour le contenir. Timmobiliser et Tuser, en le tenant ä tout
instant sous la menace d'une atlaque sörieuse.

« II n'existe pas de formation normale de combat. Les unites

prennent, en s'engageant, les dispositions qui conviennent
le mieux ä la Situation et au terrain. G'est par le jeu des forces

disponibles que les commandants d'unites interviennent
ensuite dans la conduite du combat. » (VII/6.)

Et quant ä l'emploi de la reserve generale :

cc La reserve generale, gardee intacte jusqu'ä Tattaque
decisive, intervient alors pour appuyer au besoin celte attaque,
completer le succes par la poursuite, ou pour arreter Telan
d'un ennemi victorieux et permettre la reorganisation ou la
retraite des troupes repoussöes. » (Vll/8.)

Teile est la maniere dont le projet expose les prineipes
generaux du combat.

Nous avons vu plus haut comment les troupes d'infanterie
executent la marche d'approche, c'est-ä-dire celle qui les amene
jusqu'ä la distance du feu de preparation (700 ä 400 metres),
et dans quelle limite on utilise le feu pour permettre aux
premieres troupes d'atteindre la position ä occuper. Des lors le
combat se poursuit par la mise au feu successive des troupes
de premiere ligne, y compris la fraction des troupes disponibles

qui sert ä entretenir la chaine au complet et le feu ä son

1 Le Reglement suisse, moins limitatif pour le chef, expose la division des Iroupes

ponr le combat, comme suit : « Le fractionnement en profondeur permet d'engagcr le

combat avec une partie des troupes el de se rendre ainsi comple de la Situation ; avec

une autre partie de poursuivre le combat conformement ä la Situation qu'on a reconnue

; avec une troisieme partie enfin, d'amener cas echeant la decision. » On remarquera

que la difference essentielle avec le projel francais consiste dans ceci, que le

reglement suisse ne separe pas ce que le projet distingue, un peu arbilrairement, sous
le nom de troupes de choc et reserve l'emploi de ces dernieres, tenues d l'abri des

emolions de In lutte, loin par consequent en arriere, pouvant par ce fait devenir difficile,

si non impossible.
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maximum d'intensitö (les liommes coude ä coude sur un seul

rang (V/47, al. 7), jusqu'au moment oü la preparation est

jugee süffisante par le general; alors cc les troupes de choc
s'ebranlent sur son ordre, irrevocablement et sans arriere-
pensee, n'ayant qu'un but, celui d'aborder coüte jque coüte
l'adversaire...

11 L'echelonnement en profondeur des troupes de choc est
indispensable afin de permettre la poussöe incessante d'arriere
en avant, produite par les fractions qui vont ötre jetees sur la
chaine, non pour la renforcer seulement, mais pour determiner,

etayer et entretenir sans cesse son irresistible elan vers
Tennemi.

i> La formation de ces troupes doit ötre mobile et aussi peu
vulnerable que possible; elles peuvent ötre disposees en lignes
minces successives, en ligne de colonne de compagnie, en

lignes de sections par quatre, separees par des distances et des
intervalles regles de facon ä ne pas faire une masse trop
compacte. Dans le choix du dispositif d'attaque, il faut surtout
chercher le moyen de tirer parti de la protection ofierte paile

terrain, et, pour obtenir ce resultat, ne pas hesiter ä sacrifier

la rögularitö et la symetrie des formations.
» la marche en avant, alternant avec le feu, s'impose

pour l'obliger (Tadvers.aire) ä engager ses dernieres forces...
L'assaillant gagne ainsi du terrain jusqu'ä distance d'assaut
(150 metres); (V/53).

» A ce moment, les totes de colonne d'assaut doivent se

trouver ä petite distance de la chaine » (200 ou 300 metres;
V/53). Le chef qui les commande fait alors battre et sonner la

charge, la chaine execute le feu ä repetition; les colonnes
d'assaut la rejoignent, Tentrainent en avant, chacun n'ayant
plus qu'une pensee ; marcher sur la fraction qui precede et la
pousser quand möme vers l'ennemi. Sur toute la ligne, les

troupes mettent la baionnette au canon et se lancent ä fond
sur la position de l'adversaire.

Au besoin, la reserve (VTII/4, al. 4) est employee ä donner
une derniere impulsion aux troupes d'assaut1.

1 II est facile de remarquer les anaiogies qui existent entre la description du combat
de l'infanterie, d'apres le projet francais, et la methode d'attaque adoptee depuis plus
de dix ans dejä par rinfanterie suisse. Le projet francais est congu toutefois ile teile
sorte qu'il assure la concordance des efforts de la chaine cl des troupes de choc,
lesquelles, mises en mouvement par le general, determinent le mouvement en avant par
bonds, ou par efforts successifs, ile la chaine; ce sont encore les troupes de choc qui,
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Dans la defensive nous trouvons, par analogie avec
Torganisation adoptee pour l'offensive : Ies garnisons de secteurs,
les troupes de contre-attaque et la reserve.

La premiere resistance se rencontre sur la ligne des avant-
postes; ceux-ci arrötent Tennemi et le contraignent ä deployer
une partie de ses forces et, pendant qu'il peuvent contenir
Tattaquant, Tinfanterie de la ligne de combat reste en position
d'attente en arriere de ses emplacements.

cc Lorsqu'ils ne peuvent contenir plus longtemps Tassaillant,
les avant-postes se retirent, par des cheminements reconnus ä

l'avance, et demasquent la ligne principale de resistance que
les troupes de premiere ligne garnissent immediatement. «

(VII,23, al. 1".) «

sVtant assez rapprochees, prennent l'initialive de Passant sous Ie commandemenl ilir
»encral, qui en donne le signal en faisant sonner la charge et c'est alors seulemenl

ipie la chaine execute lc feu de magasin.
Les deux fractions de troupes auxquelles incombe lc devoir de donner l'assaut, la

chaine et Ies troupes de choc, se soutiennent donc mutuellement jusqu'au boul In

chaine frayant Ie chemin aux troupes de choc et celles-ci donnant ä la chaine Tim-

[Uilsion necessaire pour la porter en avanl.
II ne peut pas arriver, de cette maniere, que Ia chaine se laisse entrainer ;i tenter

une attaque mal preparee et pas assez soutenue et- qui en Suisse, sc voit assez

frequemment dans les manceuvres.
(i Quant on a reellement acquis la superiorite du feu », dit le rei>lemcnl suisse, « on

execute Tattaque.» Or ä quels signes cerlains reconnaitra-t-on qu'on a acquis cette

superiorite? Est-ce que cc sera ä l'affaiblissement du feu de l'ennemi, qui peut n'etre

qu'une feinte? Hormis le cas oü le defenseur aura abandonne oslensiblement sa position,

on est reduit pour cela ade pures conjeetures.
Pour executer Tattaque ä un certain moment, il peut y avoir d'autres raisons que

l'acquisition constatee de la superiorite du feu : Ia concentration operee sur ic point
voulu des troupes qu'on destine ä cette Operation ; — l'etat favorable de ces troupes;
— la conviction qu'on est arrive ä un moment oü, de tonte necessite, il faut tenter de

denoncr la crise, sous peine de voir sc briser Ic ressorl moral, tendu jusqu'au pa-

roxysmc, etc.
('.'est donc avee raison, croyons-nous, que Ic projel francais laisse au «feneral la

liberte de tenter Tattaque lorsque lapreparation est jugee süffisante. iVIl 16, al. n el .'i.i

1 En realite Ies avant-postes joucnl ici lc röle de postes avances. II es) interessant
de rapprocher lc röle qui leur esl assigne, de cc qui est dil au titre de l'Ecole de

bataillon (V G7, al. t\), des postes avances : « Quand les fractions du balaillon occupent

des posles avances en avant de Ia position principale, elles utilisent toule la

puissance de leur feu; en n-eneral, elles nc conservent pas de soutiens, mais doivent
avoir une attention partieuiiere ä ne passe laisser deborder. Elles evitent de continuer
Ia bitte aux petites distances et rompcnl Ie combat assez ä temps pour pouvoir effectuer

leur mouvement en ordre, sous Ia protection de la liune principale, qu'elles

demasquent rapidement ?>.

Ce n'est pas Ie lieu d'exposer une fois de plus et de discuter la question si conlro-
versee de l'occupation des postes avances. Bornons-nous ä citer cc que dit le reglemenl
suisse, moins affirmatif, et qui ne se dissimule pas leur danger : « II faut eviter

d'occuper les postes isoles ct avances avec des subdivisions un peu fortes. Si Ton incl de

petites subdivisions en avant du front ponr arreter Tennemi et Ie forcer ä sc deployer
prematnremcnl, il faut leur donner des instructions precises. .1 (Chiffre 291.)
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L'infanterie de la defense ouvre le feu dejä de loin; nous
avons vu plus haut qu'il peut etre commence ä 1200
metres. Toutefois il y aura interöt, dans certaines circonstances,
-ä retarder ce moment et ä ouvrir le feu soudainement ä courte
distance, pour produire sur Tassaillant un elfet materiel et
moral considerable. (VI1/23, al. 7.)

A mesure que Tassaillant se rapproclie, la ligne de combat
de la defense est renforcee par les troupes disponibles des

-secteurs.
Ge n'est cependant pas le feu de front de la defense qui est

son principal moyen de combat, c'est la contre-attaque, cc par
excellence l'acte de vigueur de la defense active ».

La contre-attaque peut avoir pour but cc soit de degager une
partie de la ligne de defense trop vivement menacee par
Tassaillant, soit d'arreter brusquement Tattaque ennemie pour
prendre ensuite vigoureusement l'offensive ».

De lä le projet frangais prevoit une contre-attaque partielle
« destinee ä arreter un ennemi trop pressant qui menace d'a-
border Ia position ou qui Tatteint »; cette contre-attaque peut
ötre ordonnee par tout commandant d'un element de la
defense et il y emploie les troupes encore disponibles. Cette

-contre-attaque qui ne doit avoir d'autre but que de degager la
ligne de defense n'est pas suivie d'un mouvement offensif, ä

moins d'ordres; eile est soudaine et agit par le choc, autrement

dit par la baionnette; eile est courte et, une fois qu'elle
a rempli sa täche, la troupe qui Ta executee se retire pour
permettre ä la chaine de reprendre le feu.

Toute autre est la contre-attaque generale, executee par des

troupes soigneusement mises ä part ä cet effet (troupes de

choc), sur Tordre du general, et qui est destinee ä faire echouer
la principale attaque de Tassaillant. C'est sur les troupes d'assaut

ou sur les toupes de reserve qui les appuyent qu'elle est
dirigee. En raison des elfectifs considörables dont eile exige la
mise en action et de l'espace qu'il lui faut, si eile doit egalement

ötre soudaine et energique eile ne peut pourtant, des le
premier moment, agir par le choc; eile sera donc conduite
•comme une attaque decisive dans l'offensive. C'est eile qui est
•d'ordinaire le signal du passage ä l'offensive sur tout le front.

A remarquer que dans les deux cas la contre-attaque est
executee par des troupes fraicbes 1.

Comparer avec lo rfe^lement suisse :

*¦ C'esl la contre-attaque seule el non pas ia defense pure »[ui peul donner le succes.
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Le projet se termine par une Instruction pour les revues et

defiles, que nous nous abstiendrons d'analyser.
Notre intention n'etant pas de faire une etude critique du

projet de reglement dont nous venons d'exposer les principales
dispositions, nous pourrions terminer ici et attendre, pour
formuler une appreciation, que les essais auxquels il esl soumis

cette annee soient achevös, et que Ton connaisse son sort.
Sera-t-il adopte'.' sera-t-il abandonne? Nul ne saurait le dire
actuellement. Toutefois, ä certains signes, on pourrait croire
ä un rejet definitif. II y a trop de forces liguees contre lui. II
semble difficile qu'il parvienne ä vaincre les resistances qu'on
lui oppose. Mais qui peut savoir'? Ce n'est d'ailleurs pas notre
affaire ; nous sommes parfaitement dösinteresses dans la question.

Toutefois ce projet, peut-ötre plus qu'un autre, sollicitait
notre attention : par les ressemblances nombreuses qu'il a avec
le Reglement d'exercice pour l'infanterie suisse et par les
nombreux, et croyons-nous, incontestables progres qu'il
realise.

Aussi, sans entrer dans les details, pouvons-nous nous
permettre, en terminant, de relever brievement quelques-uns
des points par lesquels le reglement francais en projet nous
parait superieur au reglement qu'il aspire ä remplacer.

Le projet de 1901 est d'abord beaucoup moins volumineux;
ce n'est lä, au premier abord, qu'une question de forme;
mais, comme ici, le moindre volume est obtenu par l'elimi-
nation de prescriptions, de mouvements, d'evolutions qui
n'etaient pas d'une necessite primordiale pour la guerre, la

simplification est aussi une question de fond. On aurait sans
doute pu simplifier plus encore, en particulier dans Töcole
du soldat oii il subsiste des mouvements, nous ne citerons que
le: « Presentez-Armes», qui ne sont pas indispensables. Mais
il faut faire la part des exigences d'une armee permanente et
des traditions.

Les formations, les mouvements, les evolutions et les

manceuvres ont gagne en simplicite et en souplesse. En voici
quelques exemples pour la section : l'abandon du guide ä Taile
et son remplacement par la file de base, habituellement celle
du centre, qui marche exaetement sur les traces du chef de

Dirs qu'on a decide de la faire, il ne faul pas faire servir a un autre but les troupes
qu'on veut y employer. II n'est pas permis de faire des retours offensifs av<-<- les troupes

qui sont dans Ia lii^ne de feu. » (Chiffre 297.)
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section; la place assignee au chef de section devant le centre
de sa troupe, dont il est en meine temps le commandant et le
guide, ou devant la colonne par quatre, quand la section
marche par le flanc; les changements de direction effectues,
möme pour la troupe en ligne, sur la file de base et non par
une conversion souvent compliquöe sur le pivot d'une aile ;

Tadoption de la colonne par quatre comme formation de
rassemblement et de manceuvre, etc.

Pour la compagnie et pour les unites supörieures citons : la
faculte d'employer la colonne par quatre, pour toutes les
formations, qu'il s'agisse de rassemblements, de mouvements,
d'evolutions ou de manoeuvres; la suppression, dans les

changements de formation, des mouvements rectilignes et rectan-
gulaires, et leur remplacement par des mouvements, laisses
dans chaque cas au choix du chef subordonne, et qui se plient
aux circonstances et au terrain ; le chef procedant dans la regle
l'unite de base de sa troupe, ä laquelle il sert de guide, tout
en reconnaissant le terrain et les meilleurs cheminements qu'il
presente ; l'abandon de tous les mouvements compliques, ete '.

La methode adoptee pour la formation des commandements,
et la methode de commandement elle-möme, sont tres simples.
D'abord on emploie exclusivement des commandements (ä
l'exclusion d'ordres, suivant la methode du Reglement suisse) et
on les forme tous de la möme maniere : Tenonce, aussi bref
que possible, du mouvemement ou de Tevolution ä exöcuter
(commandement d'avertissement); la direction ou le front, s'il
y a lieu, et le commandement d'execution (Marche). II est ä

remarquer que cette methode de commandement ne s'applique
pas seulement aux mouvements et aux evolutions qui peuvent
etre executes simultanement et par les memes moyens par
loutes les unites subordonnees, mais ä tous les mouvements
quelconques, toutes les fois que le chef peut Commander ä la
voix la troupe placee sous ses ordres -. Lorsque les unites
subordonnees n'ont pas ä agir simultanement et par les mömes

1 Xous appelons mouvenienls compliques, par exemple : la conversion d'une subdivision

executee comme le prescrit le Reglement pour 1'infanterie suisse 177!, ou !»-

changement di- direction d'une compagnie formee en colonnes par peloton 0:1 par sections
(i38) ; l'on <-n pourrait citer d'autres encore.

•_* Cela n'est-il pas plus simple »pie la methode du rfeglement suisse: commandements
et ordres, ces derniers sc subdivisant encore en : ordres dont le chef compose libre-
iiii-nt la formule, et ordres dont la formule est reglementairement obligatoire (ecole
du soldal et »'cole de section).
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moyens, le commandement de marche öquivaut ä Tordre de

passer ä Texecution.
D'ailleurs le projet ne semble pas attacher d'importance

ä ce que les commandements soient toujours enonces dans la
forme que donne le reglement, laquelle n'est lä que pour servir

d'exemple ; et cela soulage bien la memoire.
En abordant la critique du titre VII, le general Luzeux, dans

des articles qu'a publiös la France militaire, pose cette question

: Un chapitre consacre au combat des trois armes est-il ä

sa place dans un reglement special d'infanterie? Et il repond :

Non C'est aussi notre avis. Mais peut-ötre n'a-t-on voulu, en
faisant intervenir dans Texpose du combat, la cavalerie et
Tartillerie, que donner ä Tinfanterie le cadre naturel dans lequel
eile est appelee ä se mouvoir. Quoi qu'il en soit, et c'est ce

qui nous importe, ce chapitre du combat nous donne, sur le
röle attribue ä Tinfanterie au combat, des indications precises.

cc II n'existe pas de formation normale de combat » (VII/6,
al. 3); voilä une formule qui domine tout. II ne peut donc
pas y avoir de schema. A la condition de prendre les dispositions

qui conviennent le mieux ä le Situation et cc au terrain »,
tout chef sera libre d'adopter telles dispositions qu'il voudra.

Dans l'offensive, Tinfanterie doit chercher ä gagner du
terrain et ä atteindre, le plus rapidement qu'elle le pourra, une
distance d'oü eile pourra preparer efficacement par le feu
l'attaque decisive. Pour atteindre cette distance, eile ne doit
utiliser son feu que pour se frayer ls chemin. Cette distance
atteinte (de 700 ä 401) m.), Tinfanterie y etablit sa chaine
de'tirailleurs et lui donne, pour contrebattre efficacement le feu
de l'ennemi, son maximum de puissance, en la renforcant
jusqu'au coude ä coude des tirailleurs. Les soutiens et les

reserves, places en arriere, ä l'abri des atteintes du feu ennemi,
maintiennent toujours la chaine ä son maximum de puissance.
C'est cette infanterie qui execute le combat de preparation.

Le point d'attaque ayant ete reconnu, on masse, dans une
position favorable pour Taborder, les troupes de choc suivies,
ä portee de Ies soutenir ou de les recueillir, par la reserve et,
quand il juge qu'elle est suffisamment pröparee, le general
fait executer Tattaque.

Celle-ci a lieu sous Timpulsion des troupes de choc dont la

pression porte la chaine en avant, de bond en bond, jusqu'ä
la distance d'assaut (150 m.); ä la sonnerie de la charge, la
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chaine execute le feu ä repetition, jusqu'ä ce qu'elle soit en-
trainee ä l'assaut par les Iroupes de choc, parvenues ä ce
moment ä courte distance.

Teile serait schematiquement expose le röle de Tinfanterie
dans l'offensive.

Le projet repudie la defensive pure ; non seulement il le dit,
mais par l'importance qu'il donne aux instructions concernant
la contre-attaque, et par la distinetion qu'il fait entre lacontre-
attaque partielle, destinee seulement ä degager un point de la
ligne de defense trop vivement presse, et la contre-attaque
generale, qui est l'acte par lequel la defense reprend l'offensive,

cette tendance du projet de reglement ä faire predominer
l'offensive est bien marquee.

Citons enfin, comme conclusion, quelques lignes du dernier
article de ce chapitre : Des forces morales. Entre toutes ces
forces. on met tout particulierement en relief : l'honneur, la
volonte de vaincre, l'audace et la solidariti*; puis Je projet
ajoute :

cc L'audace dans l'offensive, la tenacite dans la defensive,
pourront faire surgir la victoire des situations les plus deses-

perees.
11 Des le temps de paix, le chef devra tremper son propre

caractöre et porter au niveau le plus eleve le moral de sa

troupe. G'est alors seulement qu'il pourra mettre en ceuvre
toutes ses aptitudes. i>

N.
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